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mise en �uvre du dispositif « Pays de Bayeux »
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L'AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°4 du 18 août 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Seine-Maritime 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Seine-Maritime, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 5 juillet, 9 septembre 2022 et 28 février 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
le 25 juillet 2023, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Seine-Maritime est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC), remplace Madame Céline COQUELET en tant que membre 
suppléant : 
 
Monsieur Raphaël COQUELET 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 18 août 2023 
 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°5 du 18 août 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Manche 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Manche, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 12 septembre, 17 novembre, 15 décembre 2022 et 24 janvier 2023, 
 
Vu la modification de représentation formulée par l’Union nationale des associations agréées d’usagers 
du système de santé (UNAASS), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 21 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Manche est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie 
désignés au titre de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé 
(UNAASS), le siège de membre titulaire de Madame Nadège DANIEL est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 18 août 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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